
FAQ Covid-19 et élevage 

L’équipe NeoCare vous propose des réponses aux questions les plus 
posées. 

L’élevage canin ou félin est une activité professionnelle. 
Chaque éleveur a donc un numéro SIRET. 

Les réponses aux questions suivantes ne concernent donc que les éleveurs 
professionnels qui peuvent justifier de leur enregistrement au répertoire des 
entreprises et sont en règle avec la législation concernant l’élevage de 
carnivores domestiques. 

Bonne lecture 
L’équipe NeoCare 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 


